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Doss i e r

Deux décennies après la promulgation de la Loi orga-
nique expérimentale sur les comités villageois, l’or-
ganisation d’élections dans les villages chinois et

leur impact sur la gouvernance rurale ne semblent plus atti-
rer l’attention des universitaires, que ce soit en RPC ou à
l’étranger. L’une des raisons de ce désintérêt est la décep-
tion : le scrutin direct promettait l’institutionnalisation de da-
vantage de transparence, de responsabilité et de conscience
démocratique dans les villages de Chine, éléments considé-
rés comme conditions préalables à l’élargissement progressif
des élections aux échelons administratifs plus élevés dans un
futur proche. Mais cet optimisme initial ne s’est pas vraiment
concrétisé dans la réalité. Aujourd’hui, les élections sont
bien ancrées dans les campagnes chinoises. De nombreux
universitaires ont constaté – bien qu’avec précautions – que
dans les endroits où les élections sont menées régulièrement
et conformément aux réglementations de la Loi organique,
devenue permanente et obligatoire sur le plan national en
1998, elles sont devenues une partie significative de la vie

locale, augmentant l’efficacité politique des paysans, leur
donnant davantage d’influence sur la vie politique du village,
et aidant à apaiser les relations tendues entre cadres et pay-
sans((1). Cependant, tous les efforts locaux pour élargir les
élections directes au niveau du canton ont jusqu’à présent
échoué, le Gouvernement central ayant à plusieurs reprises
annoncé qu’un tel mouvement – bien que faisant partie d’un
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1. Cependant, les élections villageoises ont aussi pu entraîner une augmentation de
la tension dans la Chine rurale quand les paysans ont compris leurs droits démo-
cratiques et ont résisté plus fermement à l’autorité des cadres. Voir He Baogang et
Lang Youxing, « Cunmin xuanju dui xiangcun quanlide yingxiang » (L’influence des
élections de village sur le pouvoir rural), Xianggang shehui kexue xuebao (Journal
des Sciences Sociales de Hong Kong), n°16, 2000,  p. 99-124 ; Li Fan (éd.),
Zhongguo jiceng minzhu fazhan baogao, 2000-2001 (Rapport sur le développe-
ment de la démocratie à la base, 2000-2001), Pékin, 2002 ; Wu Chongqing et He
Xuefeng, Zhixuan yu zizhi (Élections directes et autogestion), Canton, Yangcheng
wanbao, 2003 ; Li, Lianjiang, « The empowering effect of village elections in
China», Asian Survey, vol. 4, n°4, 2003,  p. 648-62 ; John James Kennedy et al., 
« Elected leaders and collective land : farmer’s evaluation of village leaders’ per-
formances in rural China », Journal of Chinese political science, vol. 1, n°1, 2004,
p. 1-22 ; Chen Jie, « Popular support for village self-government in China », Asian
Survey, vol. 6, n°6, 2005,  p. 865-85. 
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Cet article analyse l’impact des élections directes dans les villages sur la légitimité du régime au niveau local en
Chine. En utilisant un modèle inspiré de la théorie des systèmes politiques de David Easton, l’article démontre que
les élections villageoises dans le district de Lishu, province du Jilin, ont contribué de façon significative à augmenter
la stabilité sociale et la qualité de la gouvernance locale, générant ainsi une plus grande légitimité du régime. La
« confiance rationnelle » que les paysans ont dans leurs cadres peut ainsi expliquer que la suprématie politique de
ces cadres n’ait pas été remise en cause par les élections directes.
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agenda à long terme - ne deviendrait pas une politique offi-
cielle dans un futur proche((2). En même temps, le nombre
de rapports sur les émeutes villageoises causées par la cor-
ruption et la mauvaise conduite des cadres locaux a radica-
lement augmenté ces dernières années. À travers la Chine,
les acquisitions illégales de terres – alliées à l’absence ou à
l’illégalité des compensations financières offertes aux pay-
sans, entraînant des profits substantiels pour les fonction-
naires locaux cupides – ont déclenché des soulèvements ru-
raux et engendré une violence frontale. Dans ces villages, les
élections directes se sont révélées inefficaces à contrôler des
cadres puissants, et elles ont souvent augmenté les tensions
politiques en conduisant les paysans à utiliser leurs droits dé-
mocratiques contre les fonctionnaires locaux corrompus et
violant la loi((3). Par conséquent, les universitaires qui conti-
nuent à travailler sur les développements politiques dans les
campagnes chinoises ont déplacé leur attention vers les dy-
namiques des protestations paysannes, et se concentrent sur
l’évolution de ce que Li Lianjiang et Kevin O’Brien ont ap-
pelé « une résistance fondée sur les politiques » ou « résis-
tance légitime » vers de nouvelles formes plus actives de ré-
sistance et d’organisation des paysans((4). Ce changement de
centre d’intérêt s’explique par l’impression que les élections
villageoises n’ont pas réussi à augmenter la qualité de l’auto-
gestion locale – ce qui était le principal objectif du Parti
communiste. Enfin l’importance des élections villageoises
semble être amoindrie par les réformes fiscales et adminis-
tratives en cours en Chine((5). Les cantons et les villages ont
de moins en moins d’occasions de générer des revenus, ce
qui permet de renforcer le contrôle central sur les dettes ru-
rales et les revenus illégaux hors budget. D’autre part, les
districts gagnent en subventions et pouvoir politique. Ce
double mouvement risque de transformer progressivement
les comités villageois en simples centres de services locaux
pour les gouvernements des districts. Les villages n’ayant
rien à distribuer et ne pouvant décider de rien en terme de
stratégie économique et politique, les élections villageoises
n’auraient plus alors aucun sens. 
Pourtant, cette vision pessimiste pourrait se révéler prématu-
rée, dans la mesure où l’on commence à peine à discerner
les contours du nouveau régime fiscal en construction dans
la Chine rurale. À ce point du débat sur les réformes de la
gouvernance rurale, il est plus intéressant de noter que l’im-
pact concret des élections villageoises sur la stabilité et la lé-
gitimité du régime au niveau local n’a jamais été systémati-
quement analysé. Ces deux objectifs étaient pourtant la mo-
tivation principale derrière la décision du Gouvernement
central de promouvoir le scrutin direct dans les campagnes,

avant même la volonté de pousser au développement écono-
mique et de mettre en place des cadres plus compétents. Ce
n’est, pensait-on, qu’avec des cadres rendus plus attentifs à
la population locale par la peur de perdre leur poste lors des
élections, que la stabilité sociale, le développement écono-
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2. Quelques expériences d’élections directes au niveau du canton ont néanmoins été ten-
tées. Voir Li Fan, Zhongguo jiceng minzhu fazhan baogao, op. cit. ; Huang Weiping et
Zhou Shubin, Xiangzhenzhang xuanju fangshi gaige : anli yanjiu (Étude de cas sur les
méthodes de la réforme concernant les élections des chefs de cantons), Pékin, Shehui
kexue wenjian, 2003 ; Gunter Schubert, « Democracy under one-party rule », China
Perspectives, vol. 46, n°46, 2003,  p. 15-25 ; Li Fan (éd.), Zhongguo jiceng minzhu faz-
han baogao 2004 (Rapport sur le développement de la démocratie à la base en Chine,
2004), Pékin, Zhishi chanquan, 2005 ; Liu Hairong, « Semi-competitive elections at
township level in Sichuan province », China perspectives, vol. 51, n°51, 2004,  p.13-27
et Li Lianjiang, « Direct township elections », in Elizabeth J. Perry et Merle Goldman,
Grassroots political reform in contemporary China, Cambridge, Harvard University Press,
2007,  p. 97-116. Néanmoins, dans de nombreux endroits, les cadres locaux ne sont pas
intéressés par l’élargissement des élections directes, car ils craignent de perdre leur
contrôle sur la politique locale et redoutent l’instabilité créée par des paysans politique-
ment mobilisés – une situation similaire à celle que l’on a connu il y a 20 ans lorsque
la mise en place des élections directes dans les villages était sujette à de vifs débats. 

3. Le cas du village de Taishi ( ), situé près de Canton dans la province du
Guangdong, est devenu très célèbre à ce sujet. En juillet 2005, les paysans ont tenté de
déposer une pétition légale demandant le renvoi du chef de leur village qu’ils accusaient
de corruption, entraînant une violente confrontation avec les autorités du canton. Cette
confrontation a duré plusieurs mois et a attiré l’attention internationale. 

4. Kevin O’Brien et Li Lianjiang, « Popular contention and its impact in rural China »,
Comparative political studies, vol. 3, n°3, 2005,  p. 235-59 ; Kevin O’Brien et Li
Lianjiang, Rightful resistance in rural China, Cambridge/Mass., Cambridge University
Press, 2006 ; Yu Jianrong, « Dangdai Zhongguo nongmin weiquan zuzhi de fayu yu
chengzhang » (Croissance et développement des organisations d’assistance aux pay-
sans dans la Chine contemporaine), Zhongguo nongcun guancha, vol. 2, n°2, 2005,  p.
57-71.

5. Voir John James Kennedy, « The implementation of village elections and tax-for-fee
reform in rural northwest China », in Elizabeth J. Perry et Merle Goldman, Grassroots
political reform in contemporary China, Cambridge/Mass., Harvard University Press,
2007,  p. 48-74. Cet article s’intéresse également aux relations entre les élections de
village et les réformes fiscales mises en place ces dernières années. 
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mique, et des relations harmonieuses entre cadres et pay-
sans dans la Chine rurale pourraient être obtenus et main-
tenus. Les élections villageoises, par conséquent, avaient
pour rôle de garantir une meilleure gouvernance locale pour
servir le bien-être des paysans, augmenter la qualité des
cadres locaux et renforcer la légitimité politique du régime
au niveau local((6). Dans cette étude, nous partirons donc de
l’hypothèse que les élections villageoises peuvent produire
de la stabilité et une légitimité pour le régime, en nous ap-
puyant sur un ensemble de données qualitatives issues d’un
projet de recherche plus global sur la participation des pay-
sans et la conscience politique dans six villages et six quar-
tiers urbains. Plus précisément, nous étudierons le célèbre
district de Lishu dans la province du Jilin, au nord-est de la
Chine, où l’enquête de terrain a été menée dans deux vil-
lages appartenant au canton lui-même nommé Lishu, durant
l’été 2004((7). Nous démontrerons que les élections directes
à Lishu ont généré une forte conscience politique chez les
paysans (mesurée en termes de connaissances politiques,
efficacité et participation), conduisant à un soutien poli-
tique plus grand et à une légitimité accrue du régime du
Parti communiste tel qu’il est perçu au niveau local. 
Désigné district modèle – ou zone de démonstration (shifan)
– par le Gouvernement chinois pour la mise en place précoce
des élections directes villageoises, Lishu est certainement un
succès pour le régime du Parti communiste. Le district a été
largement mentionné dans les médias étrangers, et visité par de
nombreux observateurs d’agences internationales concernées
par la promotion d’élections démocratiques dans des pays qui
ne le sont pas. Pour ces raisons, le district de Lishu pourrait
être considéré comme un cas empirique invalide pour tester le
succès de la construction de légitimité par les élections en
Chine rurale. Cependant, Lishu n’était pas un site officielle-
ment choisi à l’avance par les échelons supérieurs pour la mise
en place des élections directes villageoises. Il a acquis sa répu-
tation seulement après la conclusion probante de plusieurs ses-
sions d’élections compétitives, et après l’institutionnalisation
réussie par des fonctionnaires locaux ouverts aux réformes de
ce que l’on appelle les nominations haixuan((8) pour les candi-
dats aux élections (voir ci-dessous). Ce n’est qu’alors que
Lishu a attiré l’attention du ministère des Affaires civiles, qui
est responsable à l’échelle nationale de l’application de la « Loi
organique », et qu’il a été présenté comme un modèle dont de-
vraient s’inspirer les autres gouvernements locaux. L’argument
selon lequel Lishu ne fonctionnerait aujourd’hui que parce que
le gouvernement l’a surveillé ne peut donc pas tout expliquer. 
Les villages du district de Lishu ne permettent certainement
pas de conclure de façon générale au succès relatif des élec-

tions directes en Chine rurale. Cependant, la même logique
peut être vraie pour les villages où ces élections ont eu des ré-
sultats mitigés ou ont échoué, vu le nombre limité de localités
qui ont jusqu’ici été étudiées par les universitaires et les mé-
dias. Si l’on prend en compte l’étendue de la Chine, on peut
même émettre l’hypothèse que, pour chaque village où les
élections sont manipulées et ont engendré encore davantage de
conflits locaux, on peut trouver un autre village où les élections
se sont bien déroulées, ont rendu les cadres responsables et ré-
actifs, ont créé le sentiment d’un plus grand pouvoir chez les
paysans, et ont généré de la stabilité sociale ainsi qu’une légiti-
mité du régime. Dans tous les cas, les raisons des différents ré-
sultats engendrés par les élections directes villageoises doivent
être analysées correctement afin de comprendre les conditions
déterminantes de leur succès ou de leur échec. Dans cette
perspective, Lishu est certainement instructif et ne devrait pas
être exclu de cette analyse seulement à cause de son rôle de
modèle de démocratie villageoise en Chine contemporaine((9).

SSoouuttiieenn  ppooll iitt iiqquuee,,   ll ééggii tt iimmiittéé
dduu  rr ééggiimmee   eett   ssttaabbii ll ii ttéé  dduu  
ssyysstt èèmmee

Dans cette étude, nous utilisons un modèle inspiré du
concept de David Easton de « soutien » considéré comme
décisif pour la stabilité du système politique. Un système est
stable s’il bénéficie du soutien du peuple :

Nous pouvons dire que A soutient B soit lorsque A
agit au nom de B ou lorsqu’il s’oriente lui-même en
faveur de B. B peut être une personne ou un groupe ;
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6. Kevin O’Brien, « Implementing political reform in Chin’as villages », The Australian jour-
nal of Chinese affaires, vol. 32, n°32, 1994,  p. 33-59 ; Kevin O’Brien et Li Lianjiang,
« Accomodating “democracy” in a one-party state : introducing village elections in
China », China Quaterly, vol. 162, n°162, 2000,  p. 465-89. 

7. Pour plus de détails, voir les annexes 1 et 2.

8. Haixuan, « élire hors de la mer », est un terme désignant la nomination libre des candi-
dats par tous les villageois avant qu’une élection ne soit organisée. 

9. Le recueil des données dans le district de Lishu peut également être mis en doute puis-
qu’il est souvent affirmé que les chercheurs extérieurs, et notamment occidentaux, sont
trompés par les cadres locaux qui ont acquis des années d’expériences en terme de
visites domestiques et étrangères. Nous avons malgré tout choisi d’aller à Lishu et d’ob-
server l’histoire de ce succès. Pour limiter les interventions extérieures autant que pos-
sible, nous avons choisi des villages qui n’avaient pas reçu la visite d’universitaires ou
d’observateurs internationaux auparavant. Nos questionnaires n’ont pas été vérifiés par
les autorités locales, et nous avons largement été laissés seuls durant les interviews. Il
n’y avait aucune indication que les cadres locaux aient donné des instructions aux pay-
sans avant notre arrivée, puisqu’ils ont parlé directement et n’ont pas évité les critiques
sur le comportement des cadres et la mise en place des politiques du village. D’après
nous, les personnes interviewées ont répondu honnêtement et n’étaient pas gênées si
les cadres du village, qui nous conduisaient à leurs maisons, restaient pour quelques
minutes.  Pour les questions posées, voir les annexes. 
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il peut être un objectif, une idée ou une institution. Je
désignerais les actions de soutien sous le terme de
soutien manifeste, et les attitudes ou les sentiments
de soutien sous le terme de soutien dissimulé((10).

Selon Easton, le soutien se manifeste envers trois principaux
objets du système politique : la communauté politique, c’est-
à-dire « la partie du système politique qui consiste en ses
membres vus comme un groupe de personnes liées ensemble
par une division politique du travail((11) »; le régime, c’est-à-
dire l’ordre politique ou constitutionnel, qui fait référence
aux valeurs fondamentales, aux normes et aux institutions
(structure d’autorité) du gouvernement ; et les autorités po-
litiques, c’est-à-dire les dirigeants en place en tant que repré-
sentants de l’ordre politique. Le soutien est plus précisément
différencié par Easton en soutien « spécifique » et « diffus ».
Le soutien spécifique fait référence à la satisfaction générée
par la réactivité du gouvernement face à des demandes spé-
cifiques. Il est de court terme et toujours dirigé vers les au-
torités politiques, qui sont jugées par le peuple en fonction
de leur efficacité, de leurs « actions au jour le jour prises au
nom du système politique((12) ». Le soutien diffus désigne la
conviction à long terme d’une personne que l’existence et le
fonctionnement du gouvernement correspondent à ses prin-
cipes moraux ou éthiques définissant ce qui est juste dans la
sphère politique. Il est en général dirigé vers la communauté
politique et – plus important dans notre contexte – vers le ré-
gime : le peuple soutient le régime s’il s’identifie à ses va-
leurs fondamentales, ses normes et ses institutions. Cepen-
dant, le soutien diffus peut également être lié aux détenteurs
du pouvoir, c’est-à-dire aux autorités politiques : 

Alors que le soutien spécifique ne concerne que les
autorités politiques, le soutien diffus est dirigé vers
les administrations elles-mêmes aussi bien que vers
leurs occupants individuels. Plus encore, le soutien
diffus est un soutien qui est à la base du régime en
tant que tel, et de la communauté politique((13).

Dans le schéma d’Easton, (la croyance en) la légitimité est
l’une des formes ou des manifestations du soutien diffus –
l’autre étant la confiance((14) – et signifie : 

la conviction de la part du membre qu’il est juste et
approprié pour lui d’accepter et d’obéir aux autori-
tés et de se conformer aux exigences du régime.
Cela reflète le fait que, de façon vague ou explicite,
il considère que celles-ci sont conformes à ses

propres principes moraux, son propre sens de ce qui
est juste et approprié dans la sphère politique((15).

Pour Easton, la légitimité vue comme approbation morale du
régime et des autorités est la forme la plus forte de soutien dif-
fus et peut provenir de principes idéologiques implicites (légi-
timité idéologique), d’un attachement aux normes et à l’ordre
institutionnel du régime (légitimité structurelle), ou d’une ap-
préciation ou d’une reconnaissance des qualités personnelles
des dirigeants politiques en place (légitimité personnelle). 
Cette matrice, qui résume l’argumentation d’Easton, dé-
montre clairement que la légitimité dépend de la perception
qu’a le peuple de la validité (ou qualité) morale et structu-
relle du régime, et de ce fait aussi de la validité des rôles
d’autorité ; la légitimité dépend également de la perception
de la validité et de la qualité des dirigeants politiques en
place. Le soutien spécifique de long terme pour les déten-
teurs du pouvoir, fondé sur leurs bonnes performances, peut
se traduire en un soutien diffus, et, eo ipso, en légitimité gé-
nérale du régime((16). Pour déterminer la légitimité du ré-
gime, il faut donc évaluer à la fois le soutien diffus et le sou-
tien spécifique. 
D’un autre point de vue, la stabilité provient des attentes du
public sur la production du système (ses performances) et de
son évaluation. Ces performances entraînent à leur tour une
série de réponses, qui constituent de nouvelles demandes de
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10. David Easton, A systems analysis of political life, Chicago, University of Chicago Press,
1979, p. 159. 

11. Idem, p. 176.

12. David Easton, « A reassessment of the concept of political support », British journal of
political science, vol. 9, n°9, 1975,  p. 445.

13. Idem, p. 437.

14. Selon Easton, la confiance en tant que deuxième forme de soutien diffus fait référence
à la croyance qu’il existe dans la plupart des systèmes un bien commun transcendant
les intérêts individuels, qui peut être décrit comme « l’intérêt du royaume, l’intérêt
public, commun ou national, le bien public et l’assistance publique, ou le bien de “notre
peuple” » (Easton, A systems analysis of political life, op. cit., p. 312). La confiance signi-
fie la conviction que ce bien commun ou cet intérêt général sont acquis sans interféren-
ce individuelle directe ni contrôle permanent de la part de ceux qui sont au pouvoir ; elle
est fondée sur le sentiment de satisfaction symbolique pour l’ordre politique et les pro-
cédures du gouvernement. La principale différence entre la légitimité et la confiance
dans le schéma d’Easton est la suivante : le peuple peut perdre sa confiance dans la
capacité des leaders politiques à diriger, mais il peut encore croire au droit moral géné-
ral de ces derniers à diriger et à exiger l’obéissance (voir Bettina Westle, Political legiti-
macy : theories, concepts, empirical findings (en allemand), Baden-Baden, Nomos,
1989,  p. 70-71).  La perte de confiance se transforme difficilement en résistance ouver-
te contre l’ordre politique existant si cet ordre politique est renforcé par de forts liens de
confiance entre les dirigeants et les dirigés. De plus, les dirigeants politiques peuvent
bénéficier d’un « bonus de confiance » fondé sur l’expérience de leur comportement
passé si celui-ci correspond à la perception établie par la communauté de ce qui consti-
tue le bien commun (Westle, Political legitimacy, op. cit., p. 85). 

15. David Easton, A systems analysis of political life, op. cit., p. 278.

16. En même temps, le soutien diffus diminue si la production d’un système est constam-
ment déficiente, et jugée comme telle par le peuple. 
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légitimité (idéologique, structurelle, personnelle) et aident à
stabiliser le système politique. Évaluer la légitimité du ré-
gime demande donc une analyse empirique de ces évalua-
tions et réponses publiques, et de leurs effets sur la construc-
tion de la légitimité dans chacune des sous-catégories défi-
nies par Easton. 
Comment peut-on mesurer de façon empirique le soutien –
ou d’ailleurs la légitimité et la confiance ? Selon le système
opératoire((17) reconnu de Muller et Jukam, souvent utilisé
pour évaluer la légitimité d’un régime, le support diffus est
mesuré en demandant aux interlocuteurs leur avis sur les  six
questions suivantes :

• Je suis fier de vivre dans le système politique actuel.
• J’ai le devoir de soutenir le système politique actuel. 
• Je respecte les institutions politiques en Chine aujour-
d’hui. 

• Je pense que les droits fondamentaux des citoyens sont
protégés. 

• Je suis convaincu que les tribunaux en Chine garantissent
des procès équitables. 

• Je pense que mes valeurs personnelles sont les mêmes
que celles défendues par le Gouvernement. 

Ces questions reflètent les sources de légitimité d’Easton
dans la matrice présentée ci-dessus : les questions 1 et 6 ser-
vent à détecter l’attachement populaire aux valeurs et aux
normes du régime (légitimité idéologique) ; les questions 2
et 3 révèlent le sentiment général des interlocuteurs vis-à-vis
des principales institutions politiques et du système politique
en place (légitimité structurelle) ; et les questions 4 et 5 font
référence aux évaluations personnelles des autorités poli-
tiques : leur fonctionnement et leur maniement du pouvoir
sont-ils ou non conformes à la définition de la justice et des
intérêts fondamentaux de chaque membre de la commu-
nauté (légitimité personnelle) ? 
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17. Edward N. Muller et Thomas O. Jukam, « On the meaning of political support », American
political science review, vol. 77, n°77, 1977,  p. 1561-1595. En ce qui concerne le sys-
tème opératoire du soutien diffus et spécifique, nous faisons principalement référence
à Chen Jie, « Political support and participation in a non-democratic society : a study of
Chinese urban residents », un article présenté à la conférence « The transformation of
citizen politics and civic attitudes in three Chinese societies », Institute of political scien-
ce, Academia Sinica, Taipei (Taiwan), 19-20 novembre, 2004,  p. 8-9. 
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Figure 1. Soutien, légitimité et confiance
dans le modèle d’Easton
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Le soutien spécifique, quant à lui, fait référence aux champs
politiques permettant d’évaluer l’efficacité de la direction po-
litique. À partir du schéma de Muller et Jukam, mais aussi
d’observations de terrain réalisées par d’autres universitaires
chinois, Chen Jie((18) a posé des questions sur les neuf
thèmes suivants au cours de son étude sur le soutien poli-
tique en Chine urbaine :

• Contrôle de l’inflation
• Garantie de la sécurité de l’emploi
• Réduction des écarts entre riches et pauvres
• Amélioration des conditions de logement pour tous
•Maintien de l’ordre dans la société et la communauté
• Accès à des soins médicaux appropriés et universaux
• Accès aux services sociaux pour les plus démunis 
• Lutte contre la corruption des fonctionnaires
• Lutte contre la pollution

Ces thèmes doivent évidemment être modifiés dans le
contexte de la Chine rurale. Par exemple, écouter les opi-
nions des villageois et agir en fonction de leurs demandes
(réactivité), améliorer l’économie du village (entrepreneu-
riat), et garantir l’équité de la distribution des terres et des
compensations financières (fiabilité) sont des facteurs plus

importants pour acquérir un soutien spécifique que la dimi-
nution des écarts entre riches et pauvres, l’amélioration des
conditions de logement et la lutte contre la pollution. Il
semble en revanche moins nécessaire d’ajuster les critères
du soutien diffus, puisqu’ils peuvent être pertinents à la fois
dans la campagne et dans les villes chinoises. Il est intéres-
sant de noter que certaines études ont trouvé chez les pay-
sans des degrés très élevés de confiance pour le Gouverne-
ment central, dépassant la confiance qu’ils accordaient à
leurs dirigeants locaux((19). Cela semble démontrer l’exis-
tence d’une forte légitimité du régime en terme de soutien
diffus, mais d’une faible légitimité (concernant les autorités
politiques locales) en terme de soutien spécifique dans le
sens d’Easton((20). Cependant, nous allons le démontrer,
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18. Chen Jie, « Political support and participation in a non-democratic society : a study of
Chinese urban residents », op. cit., 2004, p. 9.

19. Li Lianjiang, « Political trust in rural China », Modern China, vol. 2, n°2, 2004,  p. 228-
58 ; O’Brien et Li « Popular contention and its impact in rural China », op. cit.

20. La confiance des paysans dans les échelons supérieurs du gouvernement ne peut être
qu’abstraite (diffuse) alors que la confiance (ou le manque de confiance) dans les fonc-
tionnaires locaux est fondée empiriquement et de ce fait, spécifique. La confiance dans
le gouvernement central devient évidente dans la conviction des paysans que, par
exemple, les pétitions aux niveaux supérieurs peuvent aider à endiguer la corruption des
cadres locaux. Cependant, avec l’échec du système des pétitions dans de nombreux cas
où les paysans se sont tournés sans succès vers les échelons supérieurs, la légitimité
du régime en terme de soutien diffus est de plus en plus menacée. 
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notre enquête de terrain à Lishu a établi des degrés de sou-
tien spécifique relativement élevés pour les cadres locaux, ce
qui pourrait – comme nous en faisons l’hypothèse en suivant
les propres suppositions de David Easton – se transformer
en soutien diffus pour le régime du Parti communiste. 
L’approche de Muller et Jukam, utilisant des méthodologies
quantitatives pour mesurer le soutien et la légitimité d’un ré-
gime est utile, mais elle n’est certainement pas la seule mé-
thode viable. La recherche qualitative représente une autre
possibilité, bien qu’elle demande davantage de temps et ne
fonctionne qu’avec des panels plus réduits. Nous pensons que
la distinction entre évaluations publiques et réponses publiques
aux stratégies déployées par un régime pour produire des résul-
tats satisfaisants et générer la stabilité (du système) est un bon
point de départ pour résoudre l’énigme de la légitimité (voir la
figure n° 2). Les questionnaires devront être conçus de telle
sorte qu’ils permettront de relier chaque réponse aux diffé-
rentes sources de légitimité (et à la confiance). Les données
que nous présentons ne correspondent pas totalement à cette
attente ; mais elles devraient être suffisantes pour stimuler de
nouveaux débats sur la façon dont la légitimité du régime peut
et devrait être empiriquement appréhendée et déterminée((21).

BBrrèèvvee   ddeesscc rriippttiioonn  ddeess   éé lleecctt iioonnss
vvii ll llaaggeeoo iisseess   àà  LLiisshhuu

Depuis la fondation de la République populaire jusqu’à la
fin de la Révolution culturelle, les villages de Chine ont été
les piliers des efforts énergiques de collectivisation menés
par le Parti-État, culminant dans le système des Communes
populaires établi à la fin des années 1950. Alors que les
Communes populaires exerçaient un contrôle rigide sur
toutes les sphères de la vie paysanne, leurs performances
économiques étaient mitigées. Bien qu’elles aient mené avec
succès la collectivisation de l’agriculture imposée par le ré-
gime communiste, elles ont été inefficaces et ont échoué
dans leur objectif d’augmenter la productivité agricole. À la
fin des années 1970, l’introduction du système de responsa-
bilité familiale ( ) a conduit au dé-
mantèlement progressif des Communes populaires. La fin
des Communes a permis d’augmenter l’autonomie des pay-
sans et leur bien-être matériel grâce à de rapides  gains de
production dans les campagnes, mais elle a mis en difficulté
les administrations de village. La direction du Parti a dû ré-
fléchir à l’élaboration de nouvelles politiques permettant
d’améliorer la situation. 
En 1980, ce que l’on appelle les comités villageois
( ) ont été spontanément établis par des pay-

sans dans la Région autonome du Guangxi Zhuang ainsi
que dans les provinces du Sichuan et du Hebei, afin d’occu-
per le vide administratif créé par l’effondrement du système
des Communes((22). Ces développements ont attiré l’atten-
tion de Peng Zhen, un vétéran révolutionnaire qui était à
l’époque le vice-président du Comité central de l’Assemblée
nationale populaire, et qui est rapidement devenu le princi-
pal défenseur de l’autogestion des villages((23). Quand le sys-
tème des Communes populaires a été formellement aboli
par la révision constitutionnelle de 1982, et lorsque les can-
tons ont été à nouveau établis comme le plus bas échelon du
gouvernement, les comités villageois directement élus ont été
officiellement reconnus comme « des organisations popu-
laires de masse autonomes » ( ),
responsables de l’administration des affaires publiques, de la
médiation dans les disputes civiles, et du maintien de l’ordre
social. De ce fait, l’autogestion rurale a commencé à s’im-
planter dans les campagnes ; et bien qu’elle n’ait pas encore
été définie par la loi, elle a permis aux autorités des cantons
d’exercer un large contrôle sur les villages. En 1987, lors de
la promulgation de la « Loi organique sur les comités villa-
geois » (au début sur une base expérimentale), les principes
légaux de l’autogestion des villages ont été renforcés et l’au-
togestion a alors connu de rapides progrès. 
Dès 1986, le district de Lishu dans la province du Jilin 
avait établi un « Petit groupe directeur sur la restructuration 
expérimentale et la tutelle des comités villageois »
(梨树县村委会整顿补课试点指导小组) pour ré-
pondre à une « Circulaire sur les efforts sérieux pour amélio-
rer les comités villageois et les comités de quartier dans le
processus de consolidation du Parti à la base »
(关于在基层整党中认真搞好村民委员会和居
民委员会建设的通知) émise par les autorités provin-
ciales. En décembre 1986, sous le contrôle du « Petit groupe
directeur », les premières élections villageoises directes ja-
mais tenues à Lishu se sont déroulées dans le village de Bei-
laohao. Conformément à la Constitution de 1982, les pay-
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21. Pour de plus amples références sur le maniement conceptuel des catégories de « sou-
tien », voir également Chen Jie, « Popular support for village self-government in China »,
op. cit. et Chen Jie, Lu Chunlong et Yang Yiyin, « Popular support for grassroots self-
government in urban China » (à paraître dans Modern China). 

22. Voir Jamie P. Horsley, « A legal perspective on the development of electoral democracy
in China. The case of village elections», in Stephen C. Hsu, Understanding China’s legal
system, New Nork - Londres, New York University Press, 2003,  p. 295-352.

23. Le soutien de Peng Zhen est en général attribué à ses expériences positives d’autoges-
tion des villages pendant la révolution. Pour une compilation de ses commentaires sur
la question entre 1982-1987, voir Minzhengbu (ministère des Affaires civiles), Peng
Zhen tongzhi guanyu cunmin weiyuanhui jumin weiyuanhui de zhongyao jianghua
(Discours importants du camarade Peng Zhen sur les comités villageois et les comités
de quartier), Pékin, 1990. 
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sans de Beilaohao ( ) ont pu nommer librement
leurs candidats, qui étaient ensuite autorisés à se présenter
aux élections officielles du village en fonction du nombre de
votes qu’ils avaient reçus aux primaires. Le résultat de cette
expérience a été explicitement salué par le Gouvernement
de la province du Jilin et par le ministère des Affaires civiles,
ce dernier étant responsable de la mise en place du système
d’autogestion des villages((24). 
D’autres élections ont été organisées en 1988, 1992 et
1995. En 1992, le village de Pingan ( )  dans le can-
ton de Shuanghe ( ) à Lishu a connu des difficultés :
les autorités locales du Parti ont elles-mêmes choisi les
candidats, mais ceux-ci ont été rejetés par les paysans de
Pingan. En même temps, les candidats choisis par les vil-
lageois n’ont pas été autorisés à se présenter aux élections
par les fonctionnaires du Parti du village et du canton. Fi-
nalement, les autorités du district ont décidé de recourir à
la méthode qui avait été utilisée dans le village de Beilao-
hao en 1986. Chaque paysan a reçu une feuille blanche
et a dû écrire le nom d’un candidat de son choix. Celui
qui a gagné le plus grand nombre de votes a ensuite été
autorisé à se présenter aux élections du village. Quand
cette solution a eu fait ses preuves, avec l’élection des
cadres nommés publiquement, elle a été formalisée en
1993 et rapidement institutionnalisée à travers le dis-
trict((25).
En 1995, lors de la quatrième échéance électorale villa-
geoise, la méthode haixuan décrite ci-dessus a finalement
été appliquée dans toute la province du Jilin. De plus, les
candidats étaient autorisés à prononcer des discours de cam-
pagne jusqu’au vote final. Les principes d’élections à candi-
dats multiples et de vote à bulletin secret étaient, entre
autres thèmes, inscrits dans les régulations des élections lo-
cales. Enfin, lorsque la « Loi organique sur les comités villa-
geois » ( ) a été révisée et rendue obli-
gatoire dans tout le pays en 1998, le Gouvernement central
s’est inspiré de l’expérience de Lishu pour inclure l’élection
directe des candidats dans la loi (Art. 14). Depuis, les élec-
tions villageoises en Chine passent souvent par des pri-
maires avant le vote final. Durant les élections de 1998, le
district de Lishu est allé encore plus loin et a laissé les
membres du comité villageois être élus par la seule méthode
haixuan s’ils obtenaient plus de 50 % des votes exprimés di-
rectement((26). Depuis, deux autres élections ont été organi-
sées avec succès à Lishu (2001, 2004), maintenant sa répu-
tation de modèle de l’autogestion des villages et de relations
stables entre cadres et paysans en Chine rurale contempo-
raine. 

AAnnaallyysseerr   ll eess   rr ééssuullttaattss   
ddee  tteerrrraaiinn

Dans notre projet comparatif sur les changements institution-
nels en Chine rurale((27), nous nous sommes avant tout inté-
ressés au lien entre (la mise en place de) les élections di-
rectes villageoises et la conscience politique des paysans,
cette dernière étant mesurée en termes de connaissance, ef-
ficacité et participation politiques. Notre objectif était de
mieux comprendre le développement de la citoyenneté dans
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24. Voir Xu Weiliang ( ), Le journal de l’autonomie du village de Lishu
(梨树县村民自治大事记) http://www.chinarural.org/news_show.aspx?cols=221410
&ID=29589, (consulté le 22 mars 2007). On ne sait pas très précisément pourquoi les
autorités ont eu l’initiative du scrutin direct dans le district de Lishu à l’époque. Selon
l’un de nos interlocuteurs du bureau local du ministère des Affaires civiles à Lishu, des
paysans dans un village avaient essayé de se débarrasser d’un cadre qu’ils n’appré-
ciaient pas du tout, et auraient eu l’idée de recourir à une élection dans ce but. Cet inci-
dent, associé au débat  à l’intérieur du Parti sur la mise en place d’élections directes
dans les villages, a transformé la demande des paysans en opportunité politique, et
conduit les fonctionnaires locaux de Lishu à tenter l’expérience. Si cette version des
faits est vraie, le contexte local et la prise de risque – probablement motivée par l’es-
poir de « bénéfices de carrière » en cas de succès ou simplement par le sentiment de
responsabilité publique de la part des cadres concernés – ont été les principaux fac-
teurs à l’origine de « l’expérience de Lishu ». 

25. Pour plus de détails, voir : « Haixuan est un tout nouveau modèle démocratique créé par
les paysans » ( ), http://www.china
rural.org/news_show.aspx?cols=11&ID=32513 (consulté le 22 mars 2007). Haixuan
signifie – dans un sens métaphorique – chercher des perles en haute mer, c’est-à-dire
voter pour une personne que l’on apprécie ou en qui l’on a confiance, parmi une multi-
tude. 

26. Voir Xu Weiliang : Le modèle « haixuan » se développe par la pratique – regarder et
apprendre de la quatrième réélection des comités villageois dans le district de Lishu,
province du Jilin (“海选”模式在实践中发展-吉林省梨树县村委会第四
届换届选举观摩) http://www.chinarural.org/news_show.aspx?cols=11&ID=29589
(consulté le 22 mars 2007). 

27. Pour plus de détails, voir annexe 1. 
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les villages de Chine, et la façon dont elle influençait la lé-
gitimité du régime et la stabilité du système. Nous n’avons
pas conçu nos questionnaires en suivant les lignes de Muller
et Jukam et leur modèle opérationnel des théories d’Easton.
On retrouve cependant certains éléments de leur travail dans
des questions individuelles. Nous commencerons par un bref
résumé de nos principales observations dans le district de
Lishu, divisées en quatre thèmes : connaissance du proces-
sus électoral ; connaissance de la vie politique du village ; ef-
ficacité politique ; participation politique. Dans un deuxième
temps, nous interprèterons ces données en nous appuyant
sur le modèle d’Easton, afin de déterminer le lien entre les
élections villageoises et la légitimité du régime. Nous nuan-
cerons nos résultats, en soulignant la possibilité d’interpréta-
tions différentes de nos données. 

CCoonnnnaaiissssaannccee   dduu  pprroocceessssuuss  éé lleeccttoorraall

Les paysans interviewés sur nos deux terrains d’enquête
dans le district de Lishu étaient en général bien informés sur
le processus électoral et étaient nettement favorables au scru-
tin direct dans leur village. 39 de nos 56 interlocuteurs
(69,6 %) étaient capables de se souvenir précisément ou ap-
proximativement du nombre d’élections directes qui avaient
eu lieu dans leur village, et 47 d’entre eux (83,9 %) les
considéraient comme « très populaires ». 41 (73,2 % ont af-
firmé que tous leurs voisins et parents avaient voté. Le vote
par procuration semblait ne concerner que quelques cas iso-
lés. 33 (58,9 %) interlocuteurs pouvaient se souvenir avec
précision ou approximativement de la procédure de nomina-
tion des candidats dans leur village, laquelle était fondée sur
la méthode haixuan. Ils se souvenaient également d’une
série de discours de campagne prononcée par les candidats
sélectionnés pour l’élection finale. 27 (48,2 %) interlocu-
teurs connaissaient la « Loi organique sur les comités villa-
geois », largement diffusée dans le district de Lishu. La plu-
part de nos interlocuteurs étaient très fiers que leur village
bénéficie d’élections directes régulières, et beaucoup ont
souligné la popularité croissante des élections après l’institu-
tionnalisation de la méthode haixuan. Très clairement, la
connaissance relativement développée du processus électoral
était également le résultat des efforts des autorités du canton
et du district. Tous les cadres locaux de Lishu responsables
des élections villageoises doivent assister régulièrement à des
sessions de formation aux échelons plus élevés du gouverne-
ment. Ils doivent également former les paysans à la « Loi or-
ganique » ainsi qu’aux réglementations locales concernant le
déroulement des élections, en particulier à l’approche de

nouvelles élections. Par conséquent, les paysans de Lishu
sont plutôt bien informés sur le cadre légal du scrutin direct
dans leurs villages. 

CCoonnnnaaiissssaannccee   ddee   llaa   vviiee   ppooll iitt iiqquuee   
dduu  vvii ll llaaggee

La plupart des paysans dans les deux villages que nous avons
étudiés semblaient être très ou au moins relativement fami-
liers avec le rôle que les représentants locaux du Parti jouent
dans une élection : 22 interlocuteurs sur 55 (40 %) sem-
blaient totalement conscients de ce rôle, alors que 18
(32,7 %) d’entre eux en avaient au moins une idée. De plus,
22 interlocuteurs (40 %) semblaient comprendre totalement
l’impact des élections directes sur les relations entre le Parti
local et le comité villageois, 19 autres (34,5 %) ayant au
moins une idée sur la question. Plus précisément, la grande
majorité des paysans n’avait aucun doute sur la prééminence
du Parti local sur le comité villageois, ni sur le fait que le der-
nier mot sur les sujets importants revienne au secrétaire du
Parti, même si le chef de village avait été élu et bénéficiait
de ce fait d’une plus grande légitimité démocratique((28). La
grande majorité soulignait qu’aucun changement significatif
n’avait eu lieu dans l’administration du village depuis l’intro-
duction des élections directes, bien que certains aient remar-
qué l’existence de changements, affirmant que les relations
entre le Parti local et le comité villageois étaient désormais
« mieux régulées » ( ). Apparemment, les rela-
tions hiérarchiques entre le secrétaire du Parti du village,
considéré comme « premier couteau » ( ), et le
chef de village vu comme le second ( ), ont sur-
vécu à l’institutionnalisation des élections villageoises, et
l’autorité du secrétaire du Parti n’a pas été contestée((29).
En même temps, nos interlocuteurs ne semblaient pas bien
informés ni très intéressés par les relations entre le village et
le canton, bien qu’une majorité de 34 interlocuteurs sur 55
(61,2 %) ait affirmé avoir une connaissance au moins par-
tielle de cet enjeu, soulignant par exemple avec conviction
que ces relations étaient bonnes, que le canton guidait les vil-
lages ou que les villages devaient obéir au canton. Mais
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28. Voir également Guo Zhenglin et Thomas P.Bernstein, « The impact of elections on the vil-
lage structure of power : the relations between the village committees and the Party
branches », Journal of contemporary China, vol. 39, n°39, 2004,  p. 257-75. Cet article
souligne également l’autorité incontestée du secrétaire du Parti dans de nombreux vil-
lages, mais il le fait en adoptant une approche plus institutionnelle. 

29. Il doit être noté que seulement 16 % de nos interlocuteurs étaient membres du Parti
(voir annexes, tableau 3), ce qui permet de souligner qu’une majorité substantielle des
villageois non membres du Parti partageaient cette opinion. 
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contrairement à leurs affirmations sur les relations entre le
Parti local et le comité villageois, les paysans de Lishu sem-
blaient moins conscients de l’impact que le scrutin direct
pouvait avoir sur les relations entre village et canton : seuls
deux interlocuteurs (3,6 %) avaient un avis tranché sur la
question, alors que 53 (96,4 %) ne montraient dans leur ré-
ponse aucune conscience, même approximative, du pro-
blème, et beaucoup d’interlocuteurs n’avaient simplement
aucun avis. Dans la plupart des cas, les paysans répondaient
qu’aucun changement n’avait eu lieu (« » ; 
« »), montrant ainsi qu’ils n’avaient
pas d’opinion particulière sur le rôle du Gouvernement du
canton dans les élections et la vie politique du village. En
même temps, cependant, 32 (58,2 %) des interlocuteurs
semblaient savoir, au moins en partie, que le Gouvernement
du canton réagissait aux élections directes dans les villages,
la plupart supposant que le canton était favorable à ces élec-
tions et veillait à leur bon déroulement, en envoyant par
exemple des membres du Gouvernement du canton et des
fonctionnaires du Parti pour superviser le processus électoral
et conseiller les cadres du village. Clairement, les paysans
sur nos deux terrains d’enquête n’avaient aucune critique
contre le Gouvernement du canton et affirmaient seulement
comme un fait acquis la prédominance de celui-ci sur le vil-
lage, comme ils l’avaient toujours perçue. Quelques interlo-
cuteurs ont évoqué le sentiment que, pour eux, l’orientation
fournie par le canton au village était positive, et que les rela-
tions entre les deux étaient similaires à celles que l’on re-
trouve au sein d’une famille (« 关系都挺好，他们像
一家人 »).
Sur l’influence des clans, 31 (56,4 %) de nos interlocuteurs
indiquaient dans leurs réponses leur connaissance totale de
l’enjeu et 23 autres (41,8 %) en avaient une conscience au
moins partielle, les deux groupes soutenant presque unanime-
ment que même si les clans existaient et que l’on pouvait per-
cevoir leur influence sur la vie politique du village, cela
n’avait pas un impact politique majeur. De fait, les clans ne
sont pas considérés comme des acteurs de pouvoir majeurs
en Chine du Nord, une région autrefois marquée par de
fortes migrations de populations, où l’enracinement des struc-
tures claniques dans les campagnes a été de ce fait limité((30).

EEff ffiiccaacc iittéé   ppooll iitt iiqquuee

De façon générale, les paysans de Lishu démontrent un degré
élevé d’efficacité politique. Cependant, cette conclusion doit
être nuancée : l’ensemble des 55 interlocuteurs avait voté lors
des dernières élections villageoises, et 51 sur 55 (92,7 %) se

souvenaient exactement combien de fois ils avaient voté aux
dernières élections – qui peuvent supposer des votes multiples
puisque chaque candidat doit franchir un seuil de 50 % avant
d’être déclaré vainqueur. Quand on leur demande pourquoi
ils ont voté (ou n’ont pas voté) lors des dernières élections, 39
interlocuteurs sur 56 (69,6 %) affirment leur soutien aux élec-
tions villageoises, soulignant souvent que c’est leur droit
(«这是我的权力 »). Seuls 4 (7,1 %) interlocuteurs se sont
montrés indifférents envers les élections villageoises, en expli-
quant qu’il y avait des règles à suivre (« »), que voter
était une obligation (« »), que tout le monde vo-
tait (« ») ou que voter était inutile (« ») ; aucun
des habitants du village n’exprimait d’opinion directement né-
gative sur le scrutin direct. 50 (89,3 %) interlocuteurs ont dé-
claré qu’ils voteraient également lors des prochaines élections
et ont souligné – quand on leur en demandait les raisons –
l’importance qu’il y avait à élire des fonctionnaires qu’ils ap-
préciaient (« »), de mettre en poste des cadres
compétents (« »), ou de placer dans l’admi-
nistration des personnes en qui ils avaient confiance
(« »). 48 interlocuteurs (85,7 %) ont insisté sur le
fait que leur vote était important parce que le résultat d’une
élection pouvait se jouer à un seul bulletin, et parce que voter
était la seule manière de garantir l’élection de fonctionnaires
compétents et de confiance. Ces résultats étaient compatibles
avec de nombreuses évaluations positives de la mise en place
du processus électoral dans nos deux villages : l’ensemble des
56 interlocuteurs (!) ont affirmé que les élections étaient équi-
tables, alors que 48 (85,7 %) pensaient que les procédures
électorales étaient honnêtes et entièrement conformes à la loi.
De plus, 47 (83,9 %) interlocuteurs ont exprimé leur satisfac-
tion quant à la procédure de nomination des candidats à l’élec-
tion. 
47 (83,9 %) interlocuteurs ont affirmé qu’un chef de village
élu servait mieux les intérêts du peuple qu’un chef nommé,
ce qui souligne que les élections directes des comités villa-
geois à Lishu sont devenues un enjeu majeur. Encore plus
important, 46 (83,6 %) interlocuteurs soutenaient que les
élections directes avaient apporté des avantages à leur vil-
lage, nommant différents thèmes allant des améliorations
pratiques de la vie du village (construction et réparation des
routes ; développement agricole ; distribution de crédits) jus-
qu’à un développement économique global (y compris l’aug-
mentation du nombre d’emplois) et – plus intéressant encore
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30. Cependant, deux interlocuteurs du village B ont affirmé que les clans contrôlaient un
nombre significatif de votes et qu’ils avaient une influence notable sur l’Assemblée des
représentants du village. 
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– le recrutement de cadres plus compétents et plus réactifs.
Seuls 10 (17,6 %) interlocuteurs n’avaient constaté aucun
changement. 34 (60,7 %) de nos interlocuteurs ont répondu
par l’affirmative quand on leur demandait si les élections di-
rectes avaient conduit les comités villageois à prêter davan-
tage d’attention aux revendications des paysans. 18 (32,1 %)
interlocuteurs, cependant, n’ont pas vu de changement signi-
ficatif dans leur village depuis l’introduction des élections di-
rectes, et 4 (7,1 %) manifestaient du mépris pour les élec-
tions villageoises, niant leur impact sur la réactivité des
cadres. 26 (46,4 %) interlocuteurs ont affirmé ressentir un
degré significatif ou quelque changement dans le comporte-
ment du chef de village depuis l’introduction des élections
directes, ce qui laisse supposer une plus grande réactivité
des cadres aux demandes des paysans. Cependant, plus de
la moitié de nos interlocuteurs (53,6 %) n’a pas constaté de
changement significatif ou était incapable de faire une éva-
luation pertinente. En définitive, 28 (50 %) de nos interlo-
cuteurs pensaient que les élections directes leur avaient
donné davantage d’influence sur la vie politique du village ;
le même nombre considérait soit qu’il n’y avait pas eu de
changement significatif de l’influence politique des paysans
sur les autorités du village, soit n’était pas en mesure de ré-
pondre clairement à la question. 
En ce qui concerne l’efficacité politique, nous constatons
donc un écart intéressant entre ce que les paysans pensent du
pouvoir général qui leur est donné par le scrutin direct, qu’ils
considèrent comme très substantiel (ce qui souligne le fort
degré d’efficacité interne) ; et la façon dont ils évaluent la ca-
pacité de ces élections à rendre les cadres locaux plus réac-
tifs à leurs demandes, qu’ils considèrent comme moins sub-
stantielle (ce qui souligne un moindre degré d’efficacité ex-
terne). 

PPaarr tt iicc iippaattiioonn  ppoo ll iitt iiqquuee

Dans nos deux villages d’enquête, les élections directes n’ont
pas vraiment fait augmenter le niveau de participation poli-
tique en terme d’implication active dans les affaires du vil-
lage entre les élections, et elles n’ont pas non plus nourri des
espoirs de plus amples changements démocratiques dans le
futur. 22 (44,6 %) des 56 interlocuteurs ont affirmé qu’ils
s’intéressaient davantage à la vie politique du village à cause
des élections directes et qu’ils participeraient davantage au
quotidien, par exemple en faisant appel au comité villageois
pour des questions personnelles ou en prenant part aux ses-
sions de l’assemblée du village. Cependant, 18 (40 %) in-
terlocuteurs ont déclaré que les élections villageoises

n’avaient absolument pas fait augmenter leur intérêt poli-
tique, alors que 13 (23,6 %) notaient simplement qu’ils
n’avaient constaté aucun changement ou n’étaient pas ca-
pables de répondre à la question. Seuls 2 (3,6 %) interlocu-
teurs avaient participé à une forme quelconque de contesta-
tion politique dans le village, alors que 39 (69,6 %) ne
l’avaient jamais fait et que 15 (26,8 %) n’ont pas répondu à
la question, indiquant que de telles contestations n’étaient
pas un problème dans leurs villages. 
29 (52,7 %) des interlocuteurs pensaient que le comité du
Parti du village devrait s’impliquer activement dans l’organi-
sation des élections, et ils approuvaient son rôle directeur en
la matière. 11 interlocuteurs (20 %) pensaient le contraire et
rejetaient toute implication active de la représentation locale
du Parti, alors que 15 (26,8 %) n’avaient pas d’avis particu-
lier sur la question ou n’étaient pas conscients de l’enjeu. 
21 (38,2 %) de nos interlocuteurs ont exprimé le désir de
voir le secrétaire du Parti élu par tous les villageois, y com-
pris ceux qui ne sont pas membres du Parti. 18 (27,3 %) ont
rejeté cette option et maintenu que le secrétaire du Parti ne
pouvait ou ne devrait être élu que par les membres du co-
mité du Parti du village. 18 interlocuteurs (32,7 %) affir-
maient que ce débat n’avait pas d’importance ou qu’ils n’en
étaient pas familiers. Apparemment, les élections villa-
geoises – bien qu’elles aient lieu depuis des années – n’ont
pas engendré de mouvement significatif en faveur d’une plus
grande « démocratisation horizontale », c’est-à-dire avec l’in-
troduction d’un scrutin direct pour choisir le secrétaire du
Parti((31). En même temps, quand on leur demande s’ils sou-
haiteraient l’élargissement des élections directes au niveau
du canton, 21 (37,5 %) de nos interlocuteurs se prononcent
en faveur, alors que 18 (32,1 %) réfutent l’idée, en général
à cause de la distance personnelle qu’ils sentent entre les vil-
lageois et les dirigeants du canton, qu’ils connaissent rare-
ment (« »). Un nombre étonnant d’interlocu-
teurs, 17 (30,4 %), n’avait pas d’opinion particulière sur ce
sujet, ou a fait des déclarations vagues voire contradictoires,
par exemple affirmant que l’élection directe du chef de can-
ton serait une bonne chose, mais que les paysans ne sau-
raient pas pour qui voter (« »). Il
est alors évident que les élections de village à Lishu n’ont
pas réussi – au moins jusqu’à présent – à engendrer une
forte demande de « démocratisation verticale ». 
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31. Cependant, le nombre 38,2 % pourrait également être considéré comme plutôt impor-
tant quand on le compare aux données rassemblées dans les années 1990. Cela sou-
ligne la difficulté de tirer des conclusions à partir de statistiques qui ne sont pas issues
de données englobant de plus longues périodes d’observations de terrain. 
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Nous avons fait quelques observations supplémentaires sur
le terrain : 
• Le renouvellement des cadres dans le comité villageois est
resté très faible au cours des années, ce qui démontre
l’existence d’une « classe politique » bien établie de cadres
de village. Cependant, quelques-uns des villageois que
nous avons rencontrés avaient très envie de se présenter
comme candidats au comité villageois, et préparaient leur
campagne en se postant à proximité du bâtiment du Parti
communiste, et en engageant la conversation avec les pay-
sans chaque fois que l’occasion se présentait. 

• Les relations entre le secrétaire du Parti et le chef du vil-
lage semblent coopératives et professionnelles, en particu-
lier dans le village A, dont l’économie collective était plu-
tôt performante et où une petite Zone de développement
économique ( ) venait juste d’être créée pour
attirer les capitaux locaux((32). Tous les fonctionnaires sui-
vaient une division du travail très claire, le chef du village
s’occupant de l’administration quotidienne du village, et le
secrétaire du Parti maintenant la communication avec les
autorités du canton. Cependant, il était également très clair
que le secrétaire du Parti était l’homme de pouvoir, et qu’il
était bien plus respecté et puissant dans le village. 

• Tous les cadres du village et du canton responsables de
l’organisation des élections villageoises semblaient
prendre leur travail très au sérieux et ont à plusieurs re-
prises souligné que le résultat de ces élections était le prin-
cipal indicateur de l’efficacité des cadres et de leur qua-
lité générale. Ils ont aussi insisté sur le fait que les élec-
tions avaient contribué de façon significative au maintien
de la stabilité locale. 

• La grande majorité des villageois que nous avons rencon-
trés semblait se sentir investie d’un réel pouvoir grâce au
scrutin direct, et les paysans insistaient largement sur l’im-
portance de leur droit de vote et son influence sur le ré-
sultat de l’élection. Cependant, ils ne semblaient pas en-
clins à transformer ce pouvoir ressenti en pression
concrète sur leurs cadres. D’un côté, ils insistaient vigou-
reusement sur leur droit de vote démocratique et expri-
maient un fort intérêt pour la participation aux élections.
Mais d’un autre côté, ils ne considéraient pas le scrutin di-
rect comme une arme à utiliser contre des cadres injustes
ou mauvais, mais plutôt comme un instrument complé-
mentaire permettant de mettre en place des fonctionnaires
de confiance. Cela suggère que les relations entre cadres
et paysans étaient moins tendues à Lishu qu’elles ne
l’étaient de façon évidente dans d’autres localités de la
Chine rurale. 

AAnnaallyyssee  ddee   llaa   llééggiitt iimmii ttéé

Que montrent nos données sur la possibilité d’une plus
grande légitimité du régime grâce au changement institution-
nel au niveau local ? Nous sommes tout à fait conscients –
voir les mises en garde suivantes – que nos interprétations
ont un caractère un peu subjectif dû à l’ambiguïté de cer-
taines de nos données. Cela met en lumière quelques pro-
blèmes méthodologiques ainsi que de nouvelles interroga-
tions sur l’évaluation empirique de la légitimité. Ces ques-
tions ne sont pas faciles à résoudre, en particulier dans le
contexte chinois où les possibilités de conduire des enquêtes
de terrain restent limitées dès que l’on touche à des sujets
aussi sensibles que le soutien politique et la légitimité du ré-
gime (et des cadres) au niveau local. Cependant, comme
nous l’avons mentionné plus haut, notre analyse peut contri-
buer au débat actuel sur « l’endurance autoritaire » du ré-
gime communiste, pour emprunter un terme d’Andrew Na-
than((33), et sur l’ampleur et les limites de la construction de
la légitimité par les réformes dans la Chine contemporaine,
qui pourraient expliquer pourquoi le régime actuel est plus
stable qu’on ne le reconnaît d’habitude((34).

LLééggiitt iimmiittéé   iiddééoo lloogg iiqquuee

La légitimité idéologique découle de la conviction morale
que le régime en place (l’ordre politique) en tant que tel et
que les (rôles des) autorités politiques sont valides et accep-
tables. De ce fait, nous devons nous demander si l’ordre po-
litique au niveau local et les rôles d’autorité des dirigeants lo-
caux bénéficient d’une telle légitimité aux yeux des paysans
de Lishu. On sait que l’État-Parti a introduit les élections di-
rectes villageoises afin d’améliorer la qualité de la gouver-
nance locale. Pour cela, les paysans doivent participer plus ac-
tivement à l’autogestion du village, et avoir un certain contrôle
sur leurs cadres. Evidemment, les élections villageoises n’ont
pas été mises en place pour initier une quelconque démocra-
tisation du bas vers le haut, dans laquelle le Parti serait pro-
gressivement soumis aux demos chinois par des extensions
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32. Cette « Zone de développement économique de village », comme bien d’autres, a été
déclarée illégale en 2003 par les autorités supérieures parce qu’elle violait les régle-
mentations du Gouvernement sur la protection de l’environnement et l’utilisation de
l’énergie, mais aussi à cause de la mauvaise qualité de ses infrastructures. Cependant,
en 2005, le Gouvernement du district de Lishu a établi lui-même une « Zone de déve-
loppement économique » , dans laquelle le village A a pu prendre part en créant une
subdivision de la zone. 

33. Andrew Nathan, op.cit., 2003. 

34. Voir également Gunter Schubert, « One-party rule and the question of legitimacy in
contemporary China : preliminary thoughts on setting up a new research agenda » (à
paraître dans Journal of contemporary China). 
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successives du scrutin direct aux échelons supérieurs de l’ad-
ministration. Il semble que les élections villageoises aient eu
une simple valeur instrumentale pour résoudre les problèmes
d’administration des campagnes ; elles devaient stabiliser les
relations entre cadres et paysans, et rester locales, c’est-à-dire
strictement limitées aux villages ruraux du pays. 
Nos données ne nous disent pas explicitement si et dans
quelle mesure les paysans de Lishu adhèrent à la stratégie
du régime concernant l’autogestion des villages et la démo-
cratie à la base ( ). Cependant, ils soutiennent
très évidemment la réforme électorale qu’ils considèrent
comme une avancée importante donnant davantage de pou-
voir politique au peuple, et lui permettant d’élire de « bons »
cadres compétents. Nos interlocuteurs n’ont pas demandé
l’extension des élections directes au niveau du canton, et
n’ont pas critiqué les autorités du canton. Au contraire, ceux
qui comprenaient totalement ou en partie le rôle du canton
dans la mise en place des élections directes et dans la vie po-
litique locale en général soutenaient son autorité. L’un dans
l’autre, les paysans de Lishu semblaient accorder un large
crédit au Gouvernement pour la mise en place des élections
villageoises, et aux autorités politiques pour prendre leurs in-
térêts plus au sérieux, suggérant ainsi une forte légitimité
idéologique du régime, au sens d’Easton. 

LLééggiitt iimmii ttéé   ssttrruuccttuurree ll llee

La légitimité structurelle découle de la conviction que l’ordre
institutionnel et les normes du régime en place sont valides et
acceptables. Nous avons constaté que le système des élec-
tions directes dans les villages de Lishu, qui représente le
meilleur mécanisme d’information à l’intérieur de l’ordre ins-
titutionnel au niveau local, bénéficiait d’une grande popula-
rité auprès des paysans. Un large soutien pour sa justice pro-
cédurale et légale pouvait être constaté. Les élections directes
dans les villages donnaient visiblement à nos interlocuteurs un
sentiment de pouvoir vis-à-vis des autorités du village, puisque
la grande majorité des paysans affirmaient que leur vote était
important, qu’ils s’intéressaient davantage à la vie politique
du village, et que le scrutin direct obligeait le comité villa-
geois à prendre davantage en compte les souhaits et les de-
mandes des paysans. Il est intéressant de noter que nos inter-
locuteurs étaient partagés à parts égales lorsqu’on leur de-
mandait si les élections directes leur avaient donné davantage
d’influence sur la vie politique du village, 50 % d’entre eux
étant de cet avis, 50 % affirmant qu’ils n’avaient vu aucun
changement ou n’ayant pas d’opinion tranchée. Apparem-
ment, le sentiment des paysans sur leur plus grand pouvoir

personnel – ou leur efficacité interne – ne correspondait pas
exactement à l’espoir que les cadres du village, en tant que
détenteurs du pouvoir institutionnel, répondraient à leurs at-
tentes, indiquant une efficacité externe plus faible que l’effi-
cacité interne dans les deux villages que nous avons étudiés.
Néanmoins, ce phénomène ne met pas nécessairement en
danger la légitimité structurelle du régime (voir plus bas). 
La hiérarchie de pouvoir établie entre le secrétaire du Parti
et le chef du village n’a pas été remise en cause par le scru-
tin direct, et est largement considérée comme un état de fait.
Bien qu’une petite majorité de paysans pense que le secré-
taire du Parti devrait également être élu par tous les villa-
geois, 60 % de nos interlocuteurs ont rejeté cette option, ou
n’ont pas exprimé d’avis spécifique sur la question. En fait, la
position privilégiée du secrétaire du Parti dans le village
semble être généralement acceptée. Aucun de nos interlocu-
teur n’a spontanément soulevé la question d’une élection par
tout le village pour ce poste durant les interviews. De plus,
une forte majorité de paysans était favorable à la participation
active du comité du Parti dans l’organisation et l’exécution
des élections villageoises. En même temps, de nombreux in-
terlocuteurs ont affirmé que le Gouvernement du canton sui-
vait les élections villageoises avec beaucoup d’attention, et
veillait à ce qu’elles se déroulent convenablement, ce qui dé-
montre une opinion plutôt positive du rôle des autorités du
canton dans le processus électoral. Le rôle directeur du Gou-
vernement du canton vis-à-vis du village n’était pas non plus
critiqué, mais plutôt considéré comme une évidence, et en
fait souvent approuvé par la plupart des paysans. De façon
générale, une très large majorité de nos interlocuteurs consi-
dérait que les relations à la fois entre les représentants locaux
du Parti et le comité du village, et entre le village et le Gou-
vernement du canton, n’avaient pas été modifiées par le scru-
tin direct, et de façon très évidente, personne ne s’en plai-
gnait. Cela suggère qu’il existe au moins une « légitimité
structurelle tacite » fondée sur la « tradition » de l’ordre poli-
tique existant à Lishu, puisque le fort soutien des paysans
pour les élections villageoises n’a pas conduit à des demandes
de changement substantiel concernant les institutions poli-
tiques existantes et les relations de pouvoir au niveau local. 
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AAvveerr tt iisssseemmeenntt   11 ::   Nous ne nous sommes pas
concentrés au cours de nos entretiens sur le degré de
soutien (diffus et spécifique) de nos interlocuteurs pour
l’ordre existant et les autorités politiques. Ce que nous
avons appelé « légitimité structurelle tacite » doit donc
être considéré comme une hypothèse que devront
confirmer de plus amples recherches. 



Doss i e r

LLééggiitt iimmiittéé   ppeerrssoonnnneell ll ee

La légitimité personnelle découle de la conviction que les di-
rigeants en place sont compétents, et de ce fait, acceptables.
Bien que nos interlocuteurs soient favorables aux élections
directes en tant qu’innovation institutionnelle, ils étaient
d’une certaine manière plus prudents dans le jugement des
cadres, c’est-à-dire des dirigeants en place dans le village,
qu’ils fréquentaient au quotidien. Nous l’avons déjà men-
tionné, une majorité de 60 % des paysans pensait qu’ils
avaient gagné une plus grande influence sur le comité du vil-
lage depuis l’instauration des élections directes, puisque les
cadres écoutaient davantage leurs requêtes. Mais en même
temps, seule la moitié de nos interlocuteurs affirmait avoir
gagné de l’influence sur des décisions spécifiques prises par
les autorités du village, par exemple sur l’attribution des quo-
tas céréaliers, la construction des routes et des écoles, la mo-
dernisation des systèmes d’irrigation ou la création de nou-
velles entreprises collectives. Cela ne signifie pas nécessaire-
ment pour autant que les cadres locaux dans nos deux vil-
lages souffrent d’une crise de légitimité. Malgré le rejet ma-
nifesté par certains de nos interlocuteurs à leur encontre,
pour diverses raisons (souvent liées à leur déception quant
aux restrictions imposées par le comité villageois à l’alloca-
tion de crédits), la plupart d’entre eux reconnaissaient que
les cadres étaient devenus plus réactifs aux demandes des
villageois, et qu’ils acceptaient le scrutin direct comme une
évaluation de leur droit à diriger. 
Dans nos sondages, une très large majorité de plus de 80 %
de nos interlocuteurs a déclaré que les élections directes
avaient apporté des avantages à leur village. Au-delà du déve-
loppement économique et agricole général, ils ont évoqué des
améliorations pratiques (nouvelles routes et nouveaux sys-
tèmes d’irrigation, une nouvelle école, etc.), et de nombreux
paysans ont insisté sur le fait que les élections avaient produit
de meilleurs cadres ! En même temps, nos interlocuteurs ont
établi un fort lien positif entre les élections directes et la
meilleure efficacité de cadres de plus en plus dignes de
confiance, mais – comme nous l’avons indiqué précédemment
– un lien plus faible entre les élections villageoises et leur im-
pact immédiat sur les procédures de prises de décisions poli-
tiques dans le village. Pour le formuler différemment : les
cadres semblent bénéficier d’une grande autonomie (bien
qu’ils soient élus), mais on considère qu’ils utilisent cette au-
tonomie de façon plus responsable (et réactive) qu’avant. Bien
que notre questionnaire n’ait pas cherché de résultats systéma-
tiques sur ce que les paysans pensent de leurs dirigeants poli-
tiques, nous avons trouvé de nombreux éléments indiquant

que la confiance dans les cadres jouait un rôle important, et
que la confiance devait être acceptée comme un concept clé
pour comprendre l’autonomie des cadres engendrée par les
élections et l’augmentation de la réactivité des cadres vis-à-vis
des demandes des paysans (voir ci-dessous). 

CCoonncclluussiioonn  eett   ppeerrssppeecctt iivveess   
ppoouurr   ddee  ffuuttuurreess   rreecchheerrcchheess

Exception faite des mises en garde précédentes et si notre
hypothèse principale est vérifiée, alors « l’augmentation du
pouvoir liée aux élections de village((35) » en Chine rurale
n’entraîne pas nécessairement une pression sur les fonction-
naires locaux et l’ordre institutionnel, et ne menace pas non
plus la stabilité politique. Elle peut tout autant entraîner une
consolidation des relations entre cadres et paysans, générant
une plus grande légitimité pour les dirigeants en place et
pour l’ordre institutionnel au niveau local, qui peut se trans-
former en légitimité du régime en général. Cela est condi-
tionné par la volonté des cadres locaux de se soumettre au
scrutin direct, une volonté qui dépend évidemment de leur
confiance dans leur survie politique à l’âge des élections.
Mais d’où vient cette confiance ? 
A Lishu, nous avons conclu qu’elle ne provient pas d’une
manipulation habile du processus électoral par une élite po-
litique puissante et bien en place. Les élections ont été or-
ganisées correctement, conformément aux indications de la
Loi organique, et elles ont été bien accueillies par les pay-
sans. Le succès économique – ou les performances écono-
miques des cadres de Lishu en l’occurrence – peut être un
facteur, mais, vu le modeste niveau de développement éco-
nomique dans le district de Lishu, ceci ne peut être consi-
déré comme un facteur décisif. À ce point de l’analyse, les
institutions informelles peuvent entrer en jeu comme va-
riables explicatives. Lily Tsai a par exemple souligné l’impor-
tance des « groupes de solidarité » - et notamment des
temples et des institutions familiales – qui peuvent compter
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35. Li Lianjiang, « The empowering effects of village elections », op. cit.
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AAvveerr tt iisssseemmeenntt   22 ::   Dans nos questionnaires, la
confiance n’a pas été systématiquement vérifiée en tant
que critère de l’autonomie des cadres et d’écart entre
l’efficacité interne et externe des paysans. L’idée selon
laquelle une faible efficacité externe ne pose pas vraiment
problème, si elle est suffisamment compensée par un lien
de confiance entre les cadres et les paysans, devra
certainement être étudiée plus précisément. 
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sur la coopération des paysans et obtenir l’application des
politiques du village, mais qui transmettent également leur
autorité aux cadres locaux assumant des rôles dirigeants à
l’intérieur de ces groupes((36). Cependant, dans les villages de
Lishu, ces « groupes de solidarité » n’existaient pas ou
n’avaient aucune influence significative. 
Nous soutiendrons donc que le concept de confiance ration-
nelle – ou de confiance vue comme  «l’incarnation d’un inté-
rêt » (Encapsulated interest, Russell Hardin)((37) – dans le
cadre d’une économie morale « modernisée((38) » avec des re-
lations asymétriques (mais mutuelles, c’est-à-dire réci-
proques) entre les cadres et les paysans, est un concept qui
mérite davantage d’attention pour de futures recherches sur
la vie politique des villages après les élections((39). Les paysans
de Lishu font confiance à leurs cadres dans la mesure où ils
peuvent raisonnablement attendre que ceux-ci répondent fa-
vorablement aux intérêts des paysans, puisque les cadres veu-
lent être ré-élus et qu’ils maintiennent de ce fait une relation
de proximité avec les paysans. Cela entraîne une stabilité so-
ciale et la continuité de l’ordre établi dans le village, ce qui
est dans l’intérêt à la fois des cadres et des paysans. Bien que
leurs relations ne soient pas caractérisées par des liens poli-
tiques horizontaux et que l’élite des cadres établie dans le vil-
lage reste en place, c’est la confiance des paysans en leurs
cadres, renforcée – ou renouvelée – par le mode électoral,
qui leur confère une stabilité suffisante. En même temps, les
élections villageoises garantissent que cette confiance sera ho-
norée, mais – une fois encore – pas en tant que moyen de
soumettre les cadres aux volontés des paysans, et, par consé-
quent, de briser la structure de pouvoir établie ancrée dans
l’économie morale du village. Les cadres respectent le fait
que les paysans soient devenus des citoyens grâce au scrutin
direct et en tant que tels, doivent être pris au sérieux ; de
même les paysans respectent la suprématie des cadres dans
le village et ne remettent pas en question leur pouvoir exclu-
sif. Ce n’est que si les cadres faisaient une mauvaise utilisa-
tion du « bonus de confiance » dont ils bénéficient en som-
brant dans la corruption, la manipulation électorale ou la ré-
pression frontale des paysans que ces derniers commence-
raient à perdre confiance, à protester, à se rebeller. Cepen-
dant, dans la mesure où la confiance est honorée des deux
côtés à Lishu, les villages que nous avons étudiés restent
stables, et l’ordre politique y est plutôt légitime – du moins
jusqu’à présent. La confiance rationnelle dans des fonction-
naires locaux respectueux de la loi et réactifs, soutenue et ga-
rantie par des élections justes, peut expliquer pourquoi à
Lishu, le renouvellement au sein des comités villageois est
faible, et la légitimité des cadres élevée. La confiance ration-

nelle, combinée à une économie morale fondée sur des rela-
tions réciproques et un ordre social établi qui respecte « une
gestion juste », peut également expliquer pourquoi la légiti-
mité des cadres ne suppose pas une horizontalisation com-
plète des relations entre cadres et paysans à l’heure actuelle. 
Ces suppositions doivent cependant encore être explorées
par des recherches empiriques. Si elles sont confirmées et
que l’expérience de Lishu peut être répétée ailleurs, elles
ouvriraient une fenêtre d’opportunités pour le régime du
Parti communiste, qui pourrait renforcer son « endurance au-
toritaire » grâce à des petites réformes et des adaptations. La
confiance étant apparemment détruite par des cadres cor-
rompus et violant la loi en de nombreux endroits de la Chine
rurale, comme nous l’indiquent de multiples rapports, les
perspectives d’une généralisation de l’expérience de Lishu
paraissent sombres. Mais il est possible qu’il existe de nom-
breux villages (non répertoriés) similaires à Lishu, qui n’ont
pas encore été identifiés pour ce qu’ils sont, c’est-à-dire « des
villages de confiance ». Ce sont des villages dans lesquels la
connexion entre cadres et paysans a été fermement établie
par une pensée contractuelle issue à la fois de l’ordre tradi-
tionnel des villages et des institutions politiques modernes,
notamment des élections villageoises. Bien que cette hypo-
thèse ne soit pas très familière pour de nombreux universi-
taires chinois, réfuter l’exemple de Lishu pour son unicité –
et donc son manque de pertinence – pourrait être une erreur
analytique majeure, conduisant à de sérieuses incompréhen-
sions et interprétations erronées de la réforme politique et
administrative actuellement en cours en Chine. •

••  TTrraadduuiitt  ppaarr  SSéévveerriinnee  BBaarrddoonn
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36. Lily Tsai soutient que ces institutions informelles sont de ce fait plus efficaces pour le bien
commun que les institutions formelles telles que les élections villageoises. Voir « The struggle
of village public goods provision », in Elizabeth J. Perry et Merle Goldman, Grassroots political
reform in contemporary China, Cambridge/Mass., Harvard university press, 2007,  p. 117-48. 

37. Russell Hardin, « Trusting persons, trusting institutions», in Richard J. Zeckhauser,
Strategy and Choice, Cambridge/Mass., MIT Press, 1991, p. 185-209, et « Do we want
trust in government », in Mark E. Warren, Democracy and Trust, Cambridge, Cambridge
University Press, 1999,  p. 22-41.

38. Le terme d’ « économie morale » demande des précisions théoriques. De façon géné-
rale, nous faisons ici référence à la communauté villageoise en tant qu’entité écono-
mique et sociale au maillage serré, fondée sur les principes de réciprocité, d’équité et
de justice afin de garantir la survie en cas de pénurie. 

39. Voir Susanne Brandtstädter, et Gunter Schubert, « Democratic thought and practice in rural
China », Democratization, vol. 5, n°5, 2005,  p. 801-19 ; Gunter Schubert, « Authority, trust
and legitimacy in the PRC » (en allemand), China aktuell, vol. 2, n°2, 2006,  p. 5-39 ; Gunter
Schubert, Village elections, citizenship and regime legitimacy in the PRC, Tübingen,
Institute of Chinese and Korean studies, GCS-Paper n°5, 2006. La confiance et la fiabilité
sont également étudiées – bien que d’un point de vue analytique différent – par Mélanie
Manion, « Democracy, community, trust : the impact of elections in rural China »,
Comparative political studies, vol. 3, n°3, 2006,  p. 301-24. L’article identifie la contesta-
tion et les procédures de vote inclusives comme ses principales variables explicatives.
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Doss i e r

Annexe 1.
General remarks concerning fieldwork

Cet article fait partie d’un projet de recherche comparative
sur « le changement institutionnel, la participation et la
conscience politique en Chine rurale et urbaine », mené
conjointement par l’auteur et Thomas Heberer (Université
de Duisburg-Essen). L’enquête de terrain a été effectuée
dans deux villages du canton de Buji, district de Longgang
dans la zone économique spéciale de Shenzhen entre
novembre et décembre 2002 et – après que les deux villages
ont été transformés en banlieues urbaines, - de nouveau en
mars 2005 ; dans deux villages du canton de Dongcun, dis-
trict de Fenyi, ville de Xinyu dans la province du Jiangxi, en
juillet et août 2003 ; et dans deux villages du canton de
Lishu, district de Lishu, ville de Siping dans la province de
Jilin, en août 2004. Les données qualitatives ont été réunies
grâce à trois questionnaires semi-directifs, pour les paysans,
les cadres élus des villages et les cadres supérieurs travaillant
aux niveaux du canton, du district ou de la préfecture. Dans
chacun des villages étudiés dans le Jiangxi et le Jilin, une
trentaine de villageois((1) et trois cadres élus du village ont été
interviewés. De plus, 10-12 cadres supérieurs ont également
été interviewés. À Shenzhen, l’échantillon a dû être réduit
dans chaque catégorie pour des questions d’organisation.
L’échantillon total représentait ainsi 204 interlocuteurs.
Chaque interview durait entre 40 minutes et deux heures,
durant lesquelles on demandait à nos interlocuteurs – en
fonction de la catégorie à laquelle ils appartenaient – d’évo-
quer et de donner leur avis sur une large palette de questions
concernant les élections directes dans les villages. Les ques-
tionnaires – au-delà des informations de base sur la situation
démographique et économique de chaque village et sur la
biographie de l’interlocuteur – se composaient de 37 ques-
tions pour les paysans, 23 questions pour les cadres élus des
villages, et 16 questions pour les cadres supérieurs.
L’évaluation des données s’est fondée sur les conventions
d’analyses des informations qualitatives. Elle a été complé-
tée par une simple codification standard des réponses afin
de développer un index de la conscience politique (démo-
cratique) des villageois et des cadres du village dans chacu-
ne des trois localisations. 
Dans cet article, nous n’utilisons que les données collectées
durant des interviews avec des paysans sélectionnés dans les
villages A et B du canton de Lishu, district de Lishu. 
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Annexe 2. Étude de cas dans le Jilin : 
données de base des villages A et B. 

Annexe 3. Statistiques sur les interlocuteurs
de l’étude de cas dans le Jilin
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Les élections de village en Chine contemporaine : de nouveaux espaces de légitimité pour le régime ?

Annexe 4.
Questionnaires

AA..   CCoonnnnaaiissssaannccee   dduu  pprroocceessssuuss   éé lleeccttoorraa ll

1. Combien d’élections directes ont été tenues dans votre
village jusqu’à présent ? 

2. Les élections sont-elles populaires dans votre village ? 
3. Les membres de votre famille, vos voisins et vos amis

votent-ils aussi ? 
4. Comment sont choisis les candidats aux élections dans

votre village ? 
5. Connaissez-vous ou avez-vous entendu parler de la Loi

organique sur les comités de village et ses réglementa-
tions ? 

BB..   CCoonnnnaaii ssssaannccee  ddee   llaa  vviiee   ppooll iitt iiqquuee   eett   ddeess
iinnsstt ii ttuutt iioonnss   dduu  vv ii ll llaaggee

6. D’après vous, quel rôle joue le Parti dans une élection
? Pouvez-vous expliquer ce que font exactement les
représentants du Parti ? 

7. Pensez-vous que les élections aient changé d’une maniè-
re ou d’une autre les relations entre les représentants du
Parti et le comité villageois ? 

8. Les clans jouent-ils un rôle important dans les élections
villageoises et dans la vie politique du village ? 

9. De façon générale, comment le Gouvernement du can-
ton a-t-il réagi aux élections dans votre village ? 

10. Avez-vous observé des changements dans les relations
entre le village et le canton depuis l’introduction des pre-
mières élections directes ? Des problèmes majeurs sont-
ils apparus ? 

11. Comment qualifieriez-vous les relations actuelles entre le
comité villageois et le Gouvernement de votre canton ? 

CC..   EEff ff iiccaacc iittéé   ppoo ll iitt iiqquuee

12. Avez-vous voté aux dernières élections ? 
13. Avec quelle fréquence avez-vous voté lors des dernières

élections ? 
14. Pourquoi avez-vous voté ? Pourquoi n’avez-vous pas 

voté ? 
15. Allez-vous voter aux prochaines élections aussi ? 
16. Pensez-vous que votre vote soit important ? 
17. Pensez-vous que les élections dans votre village soient

justes ? Pensez-vous avoir un réel choix ? 
18. Pensez-vous que les procédures électorales dans votre

village soient honnêtes et conformes à la loi ? 
19. Êtes-vous satisfait des procédures de nomination des

candidats aux élections dans votre village ? 

20. Pensez-vous qu’un chef de village élu serve mieux le peuple
qu’un dirigeant nommé par le Gouvernement du canton ?

21. De façon générale, pensez-vous que les élections aient
conduit le comité villageois à être plus attentif aux
demandes des villageois ? 

22. Percevez-vous un quelconque changement dans le compor-
tement du chef de village à cause des élections directes ? 

23. Pensez-vous que les élections aient apporté des avan-
tages à votre village (par exemple davantage de dévelop-
pement économique et de protection sociale, de
meilleures routes, de nouvelles écoles, etc.) ?

24. Pensez-vous que les élections vous aient donné davanta-
ge d’influence sur les décisions importantes prises dans
le village (par exemple, sur l’attribution des quotas
céréaliers, la construction de routes et d’écoles, le déve-
loppement de projets comme les systèmes d’irrigation, la
création de nouvelles entreprises collectives, etc.) ?

DD..   PPaarr tt iicc iippaatt iioonn  ppoo ll iitt iiqquuee

25. Êtes-vous davantage intéressé par la vie politique du villa-
ge depuis que les élections directes ont été mises en
place ? Par exemple, assistez-vous à davantage de réunions
de l’Assemblée du village, ou contactez-vous le chef du vil-
lage ou le comité villageois pour des questions person-
nelles plus souvent que vous ne le faisiez auparavant ?

26. Avez-vous déjà participé à une forme de protestation
politique ? Avez-vous déjà initié ou organisé une telle
contestation vous-même ?

27. Pensez-vous que les représentants du Parti devraient
s’impliquer activement dans le processus d’organisation
des élections de village ? 

28. Pensez-vous que si le chef du village est élu par les vil-
lageois, alors le secrétaire du Parti devrait également
être élu par les habitants du village ? Ou pensez-vous
que cela n’est pas important ou pas souhaitable ? 

29. Nous avons appris que de grandes discussions étaient en
cours en Chine sur la nécessité d’élargir les élections
directes au niveau des cantons. Qu’en pensez-vous ? 

EE..   CCoommpplléémmeenntt

30. Pensez-vous que ce serait plus ou moins efficace si les
postes de secrétaire du Parti et de chef du village étaient
assumés par une seule et même personne ? Ou pensez-
vous que ces postes devraient être tenus par deux per-
sonnes différentes ? 
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1. Choisis au hasard par tirage au sort dans les registres des familles de chaque village
d’abord, puis l’échantillon a été modifié pour garantir une représentation appropriée des
sexes et des âges, et il a été enfin complété par un groupe de secours au cas où l’un
des villageois choisi ne serait pas disponible.
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